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INTRODUCTION  
  
 HISTORIQUE 
Sur le site de Guerphalès à Glomel (22), les schistes à andalousite sont exploités et traités pour produire 
un concentré d’andalousite destiné à l’industrie (fabrication de produits réfractaires). 
 
L’exploitation d’andalousite à Glomel a débuté en 1970 par la Société Denain Anzin Réfractaires et 
Céramiques devenue DAMREC, filiale du Groupe IMERYS. 
 
En date du 1er octobre 2014, suite à la volonté du Groupe IMERYS d’harmoniser les appellations de ses 
filiales, la Société DAMREC a changé de dénomination sociale pour devenir IMERYS REFRACTORY 
MINERALS GLOMEL. 
 
L’exploitation de ces schistes à andalousite est réalisée à ciel ouvert et à sec. L’extraction de ces 
schistes s’effectue en fosse. Actuellement, la fosse en cours d’exploitation est la fosse dite fosse 3. 
Les matériaux extraits sont dans un premier temps abattus à l’explosif. 
Par la suite, leur devenir varie en fonction de leur teneur en minerai d’andalousite, teneur reconnue lors 
des sondages de pré-exploitation : 

- les stériles d’extraction, pauvres en andalousite, sont directement stockés en verse 
(actuellement sur la verse de Kerroué en périphérie de la fosse 3). Ils représentent entre 40 
et 60 % du volume abattu, 

- le minerai valorisable est acheminé en usine pour être traité : 
 l’usine B traite le minerai tendre (60 %), généralement extrait en surface, 
 l’usine C traite le minerai dur (40 %), généralement extrait en profondeur. 

 
Les traitements du minerai en usine génèrent 2 types de stériles : 

- des stériles humides stockés auparavant dans l’ancienne digue (jusqu’en 2000), puis en 
fosse 1 et actuellement (depuis mai 2014) en fosse 2, 

- des stériles secs qui sont stockés sur une verse dénommée SABES. 
 
Ces activités sont soumises à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE).  
 
L’exploitation du site de Guerphalès a fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter en date 
du 23 août 2012 permettant l’extension de la fosse 3 et de la verse de Kerroué, et d’un arrêté 
complémentaire en date du 18 juillet 2013 portant sur le suivi du rejet des eaux traitées et les 
aménagements du SABES.  
 
Les prescriptions de ces arrêtés portent sur : 

- l’exploitation de schistes à andalousite, leur traitement et leur stockage sur une surface totale 
de 243,9 ha incluant : 
 l’extraction de schistes dans les fosses 2 et 3 (surfaces respectives de  

53,9 ha et 53,2 ha incluant les secteurs annexes dont l’ancienne fosse 1), 
 le stockage des stériles d’extraction sur la verse de Kerroué (surface totale, annexes 

incluses, de 47,5 ha), 
 le périmètre de traitement du minerai incluant les usines, le SABES et la digue (ancien 

stockage des stériles humides) : 89,3 ha annexes incluses, 

- une quantité maximale de matériaux à extraire limitée à 1 500 000 tonnes par an, 

- l’utilisation d’installations de traitement du minerai pour la production de concentré 
d’andalousite, d’une puissance totale de 5 500 kW, 
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- le stockage de stériles d’exploitation sur la verse de Kerroué à hauteur de 280 000 m3/an et 
jusqu’à la cote maximale 300 m NGF. 

- Une durée d’exploitation de 18 ans dont 15 ans pour les phases d’extraction et 3 ans pour la 
remise en état du site. 

 

L’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 23 août 2012 a fait l’objet, par jugement en date du 
11/12/2015, d’une annulation. 
 

De ce fait, les dispositions qui s’appliquent sur le site sont celles des arrêtés préfectoraux antérieurs : 

- arrêté préfectoral du 10 octobre 1988 modifié par les arrêtés préfectoraux complémentaires 
des 19 octobre 1995 et 29 juillet 2009 autorisant la société DAMREC à poursuivre 
l’exploitation d’une usine de traitement et de production de concentré d’andalousite, 

- arrêté préfectoral du 4 juillet 1997 modifié autorisant l’exploitation d’une carrière de schistes à 
andalousite (fosse 3) et une verse à stériles (Kerroué) en GLOMEL au lieu-dit 
« Guerphalès », 

- arrêté préfectoral d'autorisation du 30 janvier 1998 modifié autorisant l'exploitation d'une 
carrière de schistes à andalousite (fosses 1 et 2) en GLOMEL au lieu-dit « Guerphalès ». 

 

Considérant que : 

- les prescriptions de ces arrêtés ne permettent pas d’encadrer l’activité de la carrière, de la 
verse à stériles dite verse de Kerroué et des installations de traitement dans la configuration 
actuelle du site,  

- l’intérêt général et économique est de permettre l'exploitation à titre provisoire de l'exploitation 
de schistes à andalousite et de la verse de stériles ainsi que des installations de traitement et 
de production de concentré d’andalousite sur la commune de GLOMEL au lieu-dit 
« Guerphalès », 

- les conséquences d’ordre environnemental, économique et social qui résulteraient d’une 
interruption dans le fonctionnement du site, seraient graves. 

 

le site de IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL a fait l’objet d’un arrêté de prescriptions 
conservatoires lui permettant de poursuivre provisoirement son activité en date du 08/03/2016 et d’un 
arrêté, de mise en demeure de régulariser sa situation administrative, en date du 08/03/2016, dans un 
délai de 9 mois (à savoir avant le 9 décembre 2016). 
 
 OBJET DE LA DEMANDE 
Le présent dossier concerne l’ensemble des activités du site de Guerphalès, à savoir les extractions en 
carrière, y compris le stockage des stériles d’exploitation, et les usines de traitement des matériaux 
intégrant également le stockage des stériles générés. 
 

La présente demande a pour objet de régulariser la situation administrative du site, en sollicitant : 

- l’autorisation d’exploiter la fosse 3 avec la zone d’extension telle que cela avait été acté par 
l’arrêté préfectoral du 23 août 2012, 

- l’extension du SABES afin de permettre le stockage des stériles secs produits, 

- la création d’une nouvelle verse de stockage des stériles d’exploitation (dite verse Ouest) au 
plus près de la fosse 3 (en remplacement de l’extension de la verse existante, dite verse de 
Kerroué) afin de rationaliser le déplacement des matériaux et pour préserver la zone humide 
de l’extension de Kerroué prévue précédemment, 

- le renouvellement de l’autorisation d’exploiter les installations de traitement. 
 

Cette présente demande est capitale pour le devenir et la pérennisation de l’exploitation des schistes à 
andalousite sur le site de Guerphalès. 
 

L’ensemble des sujets exploités pour l’annulation de l’arrêté du 23/08/2012 (impact éventuel sur les 
zones Natura 2000, influence de l’activité sur les zones humides en amont du site, compatibilité avec le 
SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Ellé-Isole-Laïta…) a fait l’objet d’analyses et d’études spécifiques qui 
sont présentées dans le cadre de cette nouvelle étude d’impact. 
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La Société IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL sollicite donc : 

- le renouvellement de l’autorisation d’exploiter le site (extraction et traitement du minerai) tel 
que défini initialement par l’Arrêté préfectoral du 23/08/2012 et l’Arrêté complémentaire du 
18/07/2013. Le renouvellement de la surface autorisée porte sur 243,9 ha. 

- l’autorisation : 
 de créer une nouvelle verse de stériles d’extraction (dite verse Ouest) d’une surface de 

11,2 ha, 
 d’étendre la verse de stockage des résidus sableux et secs (dit SABES) sur une surface 

de 8,5 ha. 
 

Ce projet entraine donc l’extension de la superficie actuellement autorisée (pour rappel : 243, 9 ha) de 
20,8 ha (secteurs annexes inclus) et porte la surface totale du site à 264,7 ha. 
 
 
La durée de l’autorisation sollicitée est de 18 ans dont 3 ans pour la remise en état du site. 

 
 
 RAISON DU CHOIX DU PROJET 
Outre le fait que la société IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL ne peut exploiter le gisement 
de schistes à andalousite et ses installations de traitement sans arrêté d’autorisation d’exploiter lui 
garantissant la pérennité administrative de son activité, elle est contrainte de préserver l’emprise de la 
fosse 3 déjà étendue afin de permettre l’exploitation de matériaux présentant les caractéristiques 
nécessaires à l’alimentation des deux usines et ainsi répondre à la demande de ses clients. 
 
L’arrêté d’autorisation d’exploiter le site de Guerphalès en date du 23 août 2012 avait été établi suite à la 
demande d’extension de la fosse 3. Dans le cadre de ce dossier, au regard du gisement qui était alors 
disponible en fosse 2 et en fosse 3 étendue, et pour une capacité d’extraction maximale de 1 500 000 
tonnes par an, la durée d’exploitation a été fixée à 18 ans dont 15 ans d’extraction. 
 
En raison des différents équipements de traitement et pour le bon fonctionnement des deux usines de 
production, il est nécessaire d’alimenter les installations avec un minerai tendre (généralement un 
minerai de surface) pour l’usine B et un minerai dur (extrait plus profondément) pour l’usine C. Ceci 
implique d’avoir 2 « niveaux » d’extraction en exploitation. 
 
L’extraction des matériaux dans la fosse 2 a cessé en mai 2014. En effet, le niveau de stériles humides 
stockés dans la fosse 1 a atteint sa cote maximale à cette date. Ces stériles humides sont donc stockés 
depuis lors en fosse 2, comme prévu dans l’arrêté préfectoral d’autorisation du 23 août 2012. 
 
Aussi, l’extraction des deux types de minerai est réalisée actuellement en fosse 3 (minerai dur au niveau 
du périmètre initial de la fosse et minerai tendre au niveau du périmètre étendu). 
 
 
 CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
La présente demande faite suite à l’annulation de l’arrêté préfectoral du 23 août 2012 et, par 
conséquent, à la mise en demeure, par arrêté préfectoral en date du 08/03/2016, de transmettre dans un 
délai de 9 mois, un dossier de régularisation administrative à la préfecture des Côtes d’Armor. 
 
Le présent dossier est établi en application du Code de l’Environnement (Titre 1er du livre V). Il constitue 
le dossier de demande d’autorisation d’exploitation présenté par le demandeur à l’Administration dans 
les formes prescrites par les articles R512-2 à 6 du Code de l’Environnement dont une étude d’impact 
sur l’environnement comportant les éléments prévus à l’article R512-8 et une étude de dangers visée à 
l’article R512-9. 
 
Son instruction comprend notamment une enquête publique en application des articles L.123 et R512-14 
du Code de l’Environnement. 
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La société IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL s’engage par ailleurs à supporter les frais et 
coûts de la présente procédure et notamment l’enquête publique. Le schéma de l’enquête et la façon 
dont elle s’insère dans la procédure administrative sont décrits dans les pages suivantes. 
 
Compte tenu de la nature du projet - exploitation de carrière - et des aménagements de détail présentés 
dans l’étude d’impact sur l’environnement annexée à la présente demande, nous demandons à 
l’Administration de bien vouloir accepter une échelle supérieure au 1/200 pour la présentation du plan 
d’ensemble de la carrière, en application de l’article R512-6 du Code de l’Environnement. L’échelle 
sollicitée pour le plan d’ensemble est le 1 / 2 750e . 
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FICHE DE SYNTHÈSE 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Raison sociale : IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL 

Coordonnées du siège et du site : 154-156, rue de l’Université 
75007 PARIS 

lieu-dit Guerphalès 
22110 GLOMEL 
Tel : 02.96.57.70.30    Fax : 02.96.29.83.82 

Signataire de la demande : Monsieur Michel CORNELISSEN – Président 

LOCALISATION 

Département : Côtes d’Armor (22) 
Commune : Glomel 
Nom du site : Exploitation de Guerphalès 

Coordonnées du site (Lambert 93) : X = 
222,280 à 225,077 km 

Y = 
6 806,282 à 6 807,991 km 

Z = 
120 à 300 m NGF 

Nature du gisement : Schistes à andalousite (silicate d'alumine de formule Al2SiO5) 

RÉGIME ICPE 

Rubrique ICPE concernées soumises 
à autorisation : 

2510 Exploitation de carrières 

2515-1 Installations de traitement du minerai 

2720-2 Stockages de déchets non inertes 

Arrêtés Préfectoraux en vigueur : 
Arrêté de prescriptions conservatoires du 08/03/2016 
Arrêté de mise en demeure du 08/03/2016 
Arrêté préfectoral d’autorisation du 23/08/2012 (annulé par arrêté du 11/12/2015) 
Arrêté complémentaire du 18/07/2013 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

 Rappel AP 23/08/12 AP 08/03/2016 Autorisation sollicitée 
Durée : 18 ans Provisoire 18 ans 
Surface totale : 243,9 ha 243,9 ha 264,7 ha 

dont : Fosse 3 et annexes : 53,2 ha 53,2 ha 46,1 ha 

Fosse 1 et 2 et annexes : 53,9 ha 53,9 ha 58,0 ha 

Verse de Kerroué et annexes : 47,5 ha 47,5 ha 43,4 ha 
Verse Ouest et annexes : - - 17,5 ha 
Usines, SABES et digue : 89,3 ha 89,3 ha 99,7 ha 

Tonnage maximum annuel : 1 500 000 tonnes/an 1 500 000 tonnes/an 1 500 000 tonnes/an 
dont tonnage entrant aux usines : 875 000 t/an 875 000 t/an 875 000 t/an 
Tonnage de produits finis : 85 000 t/an 85 000 t/an 85 000 t/an 

Puissance des installations : 5 500 kW 5 500 kW 5 500 kW 

Nature du traitement : 
concassage-broyage-criblage 

séparation magnétique et gravimétrique 
séparation électrostatique et flottation 

Cote fond de fouille : Fosse 2 : 160 m NGF 
Fosse 3 : 160 m NGF Fosse 3 : 210 m NGF Fosse 3 : 160 m NGF 

SENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

Eau :  Site compris dans les périmètres des SAGE Blavet (au Nord) et Ellé-Isole-Laïta (au Sud) 

Milieu naturel : Site inclus dans la ZNIEFF de type II "Bassin versant de l’Ellé"  
Proximité des Natura 2000 

Paysage : Enjeux liés à la réalisation d'une nouvelle verse (Verse Ouest)  
Monuments / sites : Pas de Monuments Historiques ou sites classés à proximité 

RAISONS DU CHOIX DU PROJET 
Présence d’un gisement unique en Europe et des installations nécessaires à son exploitation 
Pérenniser l’entreprise et maintenir la centaine d'emplois existants sur le site 

Nécessité d’étendre la fosse 3 pour disposer de matériaux tendres sur les paliers superficiels et durs sur les paliers profonds afin d’alimenter 
simultanément les 2 usines 

Exploitation d’une nouvelle verse pour rationaliser le déplacement des stériles à stocker et éviter la destruction d’une zone humide (1,2 ha) 

Nécessité d’étendre le SABES pour stocker les stériles fins dans de bonnes conditions de stabilité 

Maîtrise foncière assurée en propriété 

Compatibilité des documents d’urbanisme 
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RÉGLEMENTATION 
 
 

CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE ET TEXTES APPLICABLES  
AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 

 CADRE GÉNÉRAL 
 
Le Code de l’Environnement statue sur les dispositions générales visant la protection de 
l’Environnement, la partie législation annexée à l’Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 est 
articulée ainsi : 

- Livre I : Dispositions communes 
- Livre II Les milieux physiques dont : 

. titre I : eau et milieu aquatique 

. titre II : air et atmosphère 
- Livre III : Espaces naturels abordant les inventaires, la mise en valeur du patrimoine, 

le littoral, les parcs et réserves, les sites et paysages et l’accès à la nature. 
- Livre IV : La faune et la flore, dont la protection et l’accès à sa ressource et sa 

gestion. 
- Livre V : La prévention des pollutions dont les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement. 
 
 
 
 CADRE SPÉCIFIQUE AUX INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 
Les articles du Livre V du Code de l’Environnement sont applicables aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) et plus particulièrement les articles L512-1 à 7, visant les installations 
soumises à autorisation, telles que définies à l’annexe de l’article R511-9 visant la Nomenclature des 
Installations Classées et soumises aux articles R512-2 à 512-46 et R512-67 à 74. 
 
Les procédures d’information du public et de consultation sont visées aux articles R512-11 à R512-25 et il 
est statué sur la demande, conformément à l’article R512-26. 
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PROCÉDURE D’AUTORISATION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ADRESSÉ AU PRÉFET DU DÉPARTEMENT PAR LE DEMANDEUR 

UN EXEMPLAIRE ADRESSÉ À L’INSPECTION DES ICPE 

LE PRÉFET JUGE SI LE DOSSIER EST RÉGULIER ET COMPLET Si NON 
Obligation de 

régularisation du dossier 
Par le demandeur 

CONSULTATION POSSIBLE DE CERTAINS SERVICES 
DE L’ÉTAT 

Si OUI 

TRANSMISSION DU DOSSIER A 
L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

COMMUNICATION DU DOSSIER AU PRÉSIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET 

INFORMATION SIMULTANÉE DU DEMANDEUR 

DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
ET DU (DES) SUPPLEANT(S)() 

Dès l’ouverture de l’enquête publique 

Eventuelle information  des 
services de l'Etat chargés de 
l'urbanisme, de l'agriculture, 

de la sécurité civile, des 
milieux naturels et de la 

police de l'eau, de 
l'inspection du travail et 

l'architecte des Bâtiments de 
France. 

DÈS RÉCEPTION DE LA DÉSIGNATION ET DE L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE 

OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE PAR LE PRÉFET 

CLÔTURE ET SIGNATURE DU REGISTRE D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
PROCÈS VERBAL DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 

consignation des observations écrites et orales 

CONVOCATION DU PÉTITIONNAIRE PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () : 
communication du PV de synthèse 

ÉVENTUEL MÉMOIRE EN RÉPONSE DU DEMANDEUR 

TRANSMISSION PAR LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR () DU DOSSIER DE 
L’ENQUÊTE AVEC SES CONCLUSIONS MOTIVÉES AU PRÉFET 

RÉCEPTION DU DOSSIER D’ENQUETE ET DES AVIS DES SERVICES  
À LA PRÉFECTURE 

RAPPORT DE L’INSPECTION DES ICPE 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES (CODERST) 
Pour les carrières : Commission Départementale de la Nature, 

des Paysages et des Sites (CDNPS) 
Le demandeur peut y venir ou se faire représenter 

PRÉSENTATION DU PROJET D’ARRÊTÉ AU DEMANDEUR 

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DU PRÉFET DU DÉPARTEMENT 
ou ARRÊTÉ MOTIVÉ DE REJET DE LA DEMANDE 

( ou de la commission d’enquête) 

TRANSMISSION DES 
PRESCRIPTIONS ET DES 

REMARQUES AU 
DEMANDEUR 

1 
m

oi
s 

15
 j

ou
rs

 

30
 j

ou
rs

 

ÉVENTUELLEMENT OBSERVATIONS ÉCRITES AU DEMANDEUR 15
 j

ou
rs

 

3 
m

oi
s 

SAISIE DU PREFET 
DE REGION POUR 
L’ARCHEOLOGIE 

PREVENTIVE 

PUBLICATION DES 
RNT SUR LE SITE 

WEB DE LA 
PREFECTURE 

AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE JOINTE AU 
DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

2 
m

oi
s 

Avis des Conseils Municipaux 
concernés 15 jours après 

clôture de l’enquête 

Avis du CHSCT (si existant) 
dans les 45 jours après la 

clôture de l’enquête 

Avis INAO dans les 3 mois et 
avis Parc national concerné 
dans un délai de 30 jours 

après consultation 

8 
jo

ur
s 

m
in

 

EVENTUEL COMPLEMENT DE L’AVIS 
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

DEMANDE PAR LE PREFET OU LE 
PRESIDENT DU TA ; 

LE COMMISSAIRE A 1 MOIS POUR 
COMPLETER DES CONCLUSIONS 

MOTIVEES 

8 
jo

ur
s 

15
 j

ou
rs

 

Si impossibilité de 
statuer dans ce délai, le 

préfet, par arrêté 
motivé, fixe un nouveau 

délai 

PUBLICATION DANS 2 JOURNAUX 
ET SUR LE SITE INTERNET DE LA 

PRÉFECTURE 

AFFICHAGE DE L’AVIS D’ENQUÊTE 
DANS CHACUNE DES COMMUNES CONCERNÉES 
PAR LE RAYON D'AFFICHAGE ET SUR LES LIEUX 

PREVUS POUR LA REALISATION DU PROJET 
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LETTRE AU PRÉFET 
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DEMANDE ADMINISTRATIVE 
 

Renseignements demandés aux articles R512-2 à R512-6 du Code de l’Environnement 
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I. IDENTITÉ DU DEMANDEUR 
Article R512-3-1 

Entreprise : IMERYS REFRACTORY MINERALS GLOMEL
  SAS au capital de 20 880 000 € 

Siège social :  154-156 rue de l’Université  
  75007 PARIS 

Exploitation : Lieu-dit « Guerphalès » 
  22110 GLOMEL 

Tél : 02 96 57 70 30 
 Fax : 02 96 29 83 82 

Personne suivant la demande : Monsieur Laurent FESARD 
Directeur du site 

Signataire de la demande :  Monsieur Michel CORNELISSEN 
Président 

N° SIREN :    414 635 367 

Code APE :  0899 Z (Autres activités extractives) 

Document joint :  Extrait K-bis ci-contre  
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II. EMPLACEMENT DES INSTALLATIONS
Article R512-3-2

II.1. REPÈRES CARTOGRAPHIQUES
Cf. situation IGN au 1/25 000 ci-contre

Région : Bretagne

Département : Côtes d’Armor (22)

Arrondissement : Guingamp

Canton : Rostrenen 

Intercommunalité : Communauté de Communes du Kreiz-Breizh

Commune : Glomel

Lieu-dit : Guerphalès

Cartes : Feuille IGN au 1/25 000 : n° 178 O (Langonnet) et 718 E (Rostrenen)
Cadastre : commune de Glomel, sections cadastrales G, H, I et YO

Coordonnées du site : Selon quadrillage kilométrique Lambert 93 :
X = 222,280 à 225,077 km
Y = 6 806,282 à 6 807,991 km
Z 120 à 300 m NGF

Accès : L’accès au site s’effectue par le Sud, depuis la RD n°85 (reliant Glomel à 
Plouray) puis par la voie communale desservant le hameau de Guerphalès.
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